
 
 
 

DONS, AVANTAGES OU MARQUES D’HOSPITALITÉ 
Membre de l’Assemblée nationale 

 

Formulaire de déclaration au Commissaire à l’éthique et à la déontologie 
(RLRQ, c. C-23.1, articles 31, 32 et 33) 

Identification de la ou du membre de l’Assemblée nationale 

Nom Ian Lafrenière 

Circonscription Vachon 

 

Déclaration au Commissaire 
Je déclare avoir reçu le don, l’avantage ou la marque d’hospitalité, d’une valeur de plus de 200 $ 

Date de réception du don 2024/01/15 

Nom de la personne qui offre le don, 
l’avantage ou la marque d’hospitalité 

Martin Dufour, chef du Conseil de la Première Nation des Innus Essipit 

Description du don, de l’avantage ou 
de la marque d’hospitalité 

Hébergement et billet dans le cadre d’un souper-bénéfice organisé par 
la Corporation de gestion de la rivière à saumon des Escoumins qui s’est 
tenu le 20 avril 2024 

Circonstances de la réception du don Invitation offerte au ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit à titre de président d’honneur de 
l’événement 

  

  

Date de la déclaration 2024/04/24 

 


